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INFORMATIONS PRELIMINAIRES

Le présent appel d’offres est lancé par (Autorité contractante).

Il a pour objet la livraison de fournitures de bureau, en vue d’assurer le fonctionnement normal de ses services.

Le financement est assuré sur l’exercice budgétaire (année), ligne d’imputation n°………..
.
Les soumissionnaires sont tenus d’adhérer à l’ensemble des dispositions du présent Dossier d’Appel d’Offres.

Lesdites dispositions prévalent sur toutes autres dispositions écrites ou verbales qui émaneraient de l’autorité contractante pendant les phases du lancement de l’Appel d’Offres, de la remise et de l’évaluation des offres.

Les soumissionnaires doivent examiner avec la plus grande attention toutes les pièces constitutives du présent dossier d’appel d’offres afin de mieux présenter leurs offres.

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° F………/ (ANNEE)
Article 1   - AUTORITE CONTRACTANTE :

Le présent Appel d’Offres est lancé par le (Autorité contractante).

 Article 2 - OBJET :

Le présent Appel d’Offres a pour objet la livraison de fournitures de bureau. 

Article 3 – NATURE DU PRIX DU MARCHE :

Le Marché sera passé sur PRIX UNITAIRES. Les fournitures de bureau objet du présent Appel d’Offres, constituent (nombre) lots.

	Lot
	Désignation

	Lot 1
	

	Lot 2
	

	Lot 3
	


Article 4 - FINANCEMENT :

Le financement est assuré sur l’exercice budgétaire (année), ligne d’imputation n°………..
Article 5 – CONDITION DE PARTICIPATION : 

Peuvent participer à la concurrence toutes personnes physiques ou morales établies en Côte d’Ivoire pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes, celles-ci devront avoir les capacités techniques et juridiques nécessaires à l’exécution de ce présent Appel d’Offres. 

Article 6 – RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES :  

 Le dossier d’Appel d’Offres pourra être retiré à : 

(Indiquer adresse)

Contre un paiement d’une somme non remboursable de (montant en lettre) Francs CFA ((montant en chiffre) F CFA) 

Article 7 – DEPÔT DES OFFRES:  

La date limite de dépôt des offres est fixée au …....../...…../…..... délai de rigueur, à 9 Heures le jour même de l’ouverture des offres à l’adresse suivante :
(Indiquer adresse)
Les offres seront entièrement rédigées en français.
Article 8 – 
DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours à  compter de la date fixée à l’article 7 ci-dessus. 

Article 9 –
 OUVERTURE DES PLIS : 

L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres le………/…………/…………à 0 9 HEURES 30 mn à l’adresse suivante :  

(Indiquer adresse)

Article 10 –
DELAI D’EXECUTION : 

Le délai de livraison des fournitures est de (délai) jours à partir de la date de notification du marché au titulaire par le District d’Abidjan.

Article 11 – 
CAUTIONNEMENT PROVISOIRE : 

Le cautionnement provisoire est fixé comme suit : 

	Lot
	Libellé
	Cautionnement F CFA

	Lot 1
	
	

	Lot 2
	
	


Article 12 – 
DROIT D’ENREGISTREMENT :
Le Marché issu du présent Appel d’Offres sera soumis aux formalités de timbre et d’enregistrement aux frais du soumissionnaire. 

Article 13 – LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE : 

Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en en Côte d’Ivoire, notamment au décret N°2009-259 du 06-08-2009 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents. 

REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES

(R.P.A.O.)

____________

FOURNITURES DE BUREAU
____________

	PIECE N°0


----°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES

Je soussigné (Nous soussignés)

……………………………………………………………………..(Nom, Prénom, Fonction), 

Représentant la (les) Sociétés

 ……………………………………………………………………………….(Nom et Adresse), 

Déclare (Déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes du RPAO :

ARTICLE 0 : 

AVERTISSEMENT

Le présent Appel d’Offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître d’ouvrage, du maître d’ouvrage délégué et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférant, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses » et aux « actes de corruption » lors de la passation et de l’exécution dudit marché.
A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées. :
· « pratiques frauduleuses », signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ait :
· fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation ou l’exécution d’un marché ;
· procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;
· fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;
· sous-traité au-delà du plafond fixé à l’article 13 du Code des  marchés publics.

· « actes de corruption » signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

· tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre du marché ou pour le récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera tout candidat usant de pratiques irrégulières dans le processus de passation du présent marché.
ARTICLE 1

OBJET
Le présent appel d’offres a pour objet, la livraison de fournitures de Bureau pour les services du (Autorité contractante).

ARTICLE 2
LES PIECES PARTICULIERES DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES.

Les pièces à fournir sont :

· Le règlement particulier d’Appel d’Offres (Pièce N° 0).
· Le modèle de soumission (Pièce N° 1).
· Le cahier des clauses administratives particulières (Pièce N° 2).

· Le cahier des clauses et prescriptions techniques (Pièce N°3)
· Le bordereau des prix unitaires (Pièce N° 4)
· Le détail estimatif et quantitatif (Pièce N° 5)

ARTICLE 3 

ALLOTISSEMENT ET NATURE DU PRIX DU MARCHE
Le présent appel d’offres est composé de (nombre) lots. Le marché issu de cet Appel d’Offres, sera passé sur prix unitaires. 

	Lot
	Désignation

	Lot 1
	

	Lot 2
	


ARTICLE 4 

LEGISLATION REGISSANT L’APPEL D’OFFRES 

La présente consultation est soumise aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret N°2009-259 du 06-08-2009 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.

ARTICLE 5

CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le présent Appel d’Offres est ouvert à toutes personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et règlements ivoiriens. Le fournisseur ou le prestataire de services devra avoir les références et les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à l’exécution dudit marché.
ARTICLE 6

MODE DE PRESENTATION DES OFFRES.

Les offres et toutes les pièces jointes sont établies sur papier libre et en langue française. Elles seront présentées de la façon suivante :

Une enveloppe extérieure

Elle devra être absolument neutre et ne porter que les indications suivantes :

· le nom de l’autorité contractante

· le numéro et l’objet de l’appel d’offres

· la mention « À N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

A/- Une enveloppe de l’offre technique :
	OFFRE TECHNIQUE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Cautionnement provisoire 
	Copie du modèle figurant en annexe 
	Date, signature et tampon de l’Autorité habilitée, à la fin du document 

	Attestation des Impôts datant de moins de 3 mois à compter de la date limite de remise des offres.
	Copie certifiée conforme à l’original 
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer

	Attestation CNPS datant de moins de 3 mois à compter de  la date limite de remise des offres.
	Copie certifiée conforme à l’original
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer  

	Le présent RPAO
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document

	Cahier des Prescriptions techniques (CPT) + Documentation technique
	A compléter par le soumissionnaire par les caractéristiques techniques de son offre + Documentation technique
	Date, signature et cachet du  Soumissionnaire à la fin du document

	Cahier des Clauses  Administratives Particulières (CCAP)
	A compléter par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document

	Registre de Commerce et de crédit mobilier conforme à l’objet de l’appel d’offres
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet des organismes habilités à les délivrer

	Fiche de renseignements généraux
	A remplir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document

	Déclaration faite par le soumissionnaire
	A remplir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du Soumissionnaire à la fin du document

	Attestation bancaire datant de moins de 6 mois selon modèle ci- joint 
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet du banquier du Soumissionnaire à la fin du document 

	Les entreprises de moins de 18 mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution doivent produire une déclaration fiscale d’existence. Elles devront également produire une attestation bancaire de préfinancement dont le montant équivaut à au moins 25% de la soumission. 
	A fournir par la Banque
	Date, signature et cachet de la Banque

	Références du soumissionnaire pour des livraisons de même nature accompagnées des attestations de bonne exécution des trois (3) dernières années
	A fournir par le soumissionnaire
	Date, signature et cachet de l’Autorité contractante à la fin du document


B/- Une enveloppe de l’offre financière :

	OFFRE FINANCIERE
	OPERATIONS A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	Soumission timbrée avec un timbre fiscal de 1000 F par lot
	Copie du modèle en annexe dûment complétée, avec indication du montant en lettres et en chiffres
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire sur la dernière page

	Bordereau des prix unitaires 
	Cadre de bordereau des prix   
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire sur la dernière page


	Détail quantitatif et estimatif
	Cadre de bordereau des prix
	Paraphe sur chaque page, date, signature et cachet du Soumissionnaire sur la dernière page



N.B : 1-Les offres seront fournies en six (6) exemplaires : 1 original et 5 copies.

          2-L’absence ou la non validité des pièces suivantes : Caution provisoire, CNPS, Impôts, entraînera le rejet de l’offre.

Le Président constatera et lira publiquement les pièces.

En cas de non-conformité, le rejet se fera à l’analyse. 

Par ailleurs, un seul cas de rejet à l’ouverture est admis par le Code des Marchés Publics :

- l’offre hors délai.
ARTICLE 7

CONFORMITE DES FOURNITURES
Le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, les pièces démontrant que tous les services et fournitures qu’il se propose d’accomplir ou de livrer en exécution du marché sont conformes aux spécifications techniques décrites dans les documents de la présente consultation.

Les preuves de la conformité doivent revêtir la forme d’échantillons. Les soumissionnaires fourniront une description détaillée des caractéristiques essentielles et des performances des fournitures.

ARTICLE 8

DELAI D’EXECUTION
Le délai de livraison des fournitures est de (délai) jours à partir de la date de notification du marché au titulaire par le District d’Abidjan.
ARTICLE 9

RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES
Une offre qui ne respecte pas les conditions ci-dessus énumérées ou qui contient des réserves sera rejetée.
ARTICLE 10

VALIDITE DE LA SOUMISSION.

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de cent vingt (120) jours à compter de la date du dépôt des offres.
ARTICLE 11

CAUTIONNEMENT PROVISOIRE.

 Les soumissionnaires devront joindre à leurs offres, un cautionnement provisoire émis par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, sous la forme suivante :

· Caution solidaire et personnelle 

· Chèque de Banque 

· Chèque de voyage

· Dépôt d’espèces à l’Agence Comptable de Dépôts (Trésor Public) contre reçu plus lettre de consignation.

 La restitution ou la main levée de cette caution provisoire doit intervenir au plus tard trente (30) jours après la date de désignation de l’attributaire.
Le montant de la caution provisoire est fixé comme suit :

	Lot
	Désignation
	Cautionnement F CFA

	Lot 1
	
	

	Lot 2
	
	

	Lot 3
	
	


ARTICLE 12

OUVERTURE DES PLIS 

L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres le………/…………/…………à 9 Heures 30 mn à l’adresse suivante :  

SALLE DE REUNIONS DE LA SOUS-DIRECTION DES MARCHES ; sise au Garage du District D’Abidjan, à Marcory Zone 4.
La Commission d’ouverture des plis et de jugement des offres est composée :

(Adapter la composition de la commission conformément à la structure)
· Du Gouverneur du District d’Abidjan ou son représentant, Président de la commission;

· Du Directeur des Finances du District d’Abidjan ou son représentant, membre de la commission;

· Du Sous-Directeur des Marchés du District d’Abidjan ou son représentant, Rapporteur de la Commission;

· Du Représentant de la Direction des Marchés Publics, membre de la commission;

· Du Payeur du District d’Abidjan ou son représentant, membre de la commission;

· Du Représentant du Ministère de l’Intérieur, membre de la commission.
Mandat des membres : 
Les représentants des membres de la Commission doivent dûment être mandatés par les structures qu’ils représentent.
 Le Président vérifie la validité des mandats.
ARTICLE 13


ANALYSE DES OFFRES
  13-1

 EVALUATION TECHNIQUE :

L’évaluation technique se fera comme suit :

a)- Conformité avec les spécifications techniques
La fourniture à livrer doit être conforme aux spécifications techniques définies dans le cahier de charges, sinon rejet. Fournir obligatoirement des échantillons pour les éléments suivants :
(énumérer les éléments concernés)
Le constat des échantillons se fera en séance d’ouverture des plis. 

b)-Délai de livraison conforme au délai contractuel (délai) jours. Sinon rejet.

                      c)- Capacité financière : 

Pour être attributaire, le CA moyen doit correspondre au moins à la moitié du montant de l’offre, Sinon rejet.

Le chiffre d’affaires est évalué à partir des attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire des trois dernières années.
Les entreprises de moins de 3 trois ans devront fournir des attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire correspondant au nombre d’années de leur existence. La moyenne sera faite sur la période concernée.

Les toutes nouvelles entreprises de moins de 18 mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution doivent fournir une déclaration fiscale d’existence. Elles doivent également produire en contrepartie du chiffre d’affaire, une attestation de disponibilité de crédit bancaire par laquelle la banque s’engage à pré financer le marché pour un montant au moins égal à 25% du  montant du ou des lots pour lequel (s) l’entreprise soumissionne. Le montant disponible doit être indiqué sur l’attestation bancaire de préfinancement, sinon rejet. 

En cas d’attribution de plusieurs lots à une même entreprise, le chiffre d’affaires annuel moyen devra être égal à la moitié du cumul des offres des lots concernés.

NB : 

Toute fausse déclaration entraîne le rejet de l’offre.
13-2

EVALUATION DE L'OFFRE FINANCIERE


13-2-1
Erreurs Arithmétiques

Les erreurs arithmétiques seront corrigées en premier lieu sur la base qui suit :


a)
S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé.

b)
S'il y a contradiction entre lettres et chiffres, le montant en toutes lettres prévaudra.

                        13-2-2 Cotation 

Les lots devront être cotés à 100%. En cas de cotation incomplète, l’offre du soumissionnaire sera rejetée. 

ARTICLE 14


ATTRIBUTION 
L’attribution se fera par lot et au soumissionnaire dont l’offre est conforme et moins disante.
ARTICLE 15                 AUGMENTATION OU DIMINUTION DE LA MASSE DES   FOURNITURES
L’Autorité Contractante se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution. 

ARTICLE 16


LIVRAISON.


Les fournitures livrées doivent être conformes aux spécifications techniques du cahier des charges et aux échantillons présentés à l’ouverture des offres.

ANNEXES

PIECES JOINTES AU R.P.A.O

ANNEXE N°1
FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou raison sociale : ……………………………………………………….…………………

Adresse géographique du siège : ………………………………………………………………

Adresse postale:  ……………………………………………………….………………………..

Adresse des entrepôts ou magasins : …………………………………………………………

Téléphone : ……………………………………………………………………………….…...….

Pour les entreprises étrangères, adresse en COTE D’IVOIRE où toute communication ou notification pourra être délivrée :

Adresse en COTE D’IVOIRE : ………………………………………………………………….






Téléphone :  ………………………………………






Télécopie: ……………………………………..….

Numéro du  compte contribuable :  …………………………………………...………………..

Personne bénéficiant de procuration et signant les documents relatifs à l’offre:

(Nom, prénom, fonction)…………………………………………………...…………… 

Références financières :

       Chiffre d’Affaires total exprimé en F.CFA/TTC des trois dernières années fiscales :

Fait à……………………………        le………………………

Signature et cachet du SOUMISSIONNAIRE

ANNEXE N°2

ENGAGEMENT

Je soussigné ……………………………………… (Nom, prénoms, fonction) 
Représentant la Société …….…………………….…………… (Nom, adresse) 
Déclare avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes du RPAO.

Fait à……………………………        le………………………

Signature et cachet du SOUMISSIONNAIRE

ANNEXE N°3
CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DE LA CAUTION  PROVISOIRE.

EN TETE DE LA BANQUE

( La caution doit être émise par une banque, un établissement financier agrée ou un tiers agrée par le Ministère de l’Economie et des Finances ) 

Nous soussignés ( …Raison sociale de la banque, de l’établissement financier ou du tiers )

                      ( capital)

                      ( siège social )  

                       ( date et N°)

Représentée par MM ( Noms, prénoms, fonction )

Autorisé à signer et à prendre des engagements en son nom, 

Déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l’entreprise ( Raison sociale ) ( adresse ) 

Jusqu’à concurrence d’un montant de….. pour cent du montant prévisionnel du marché relatif à ( désignation du marché ) pour le (s) lot s) … soit :

· en chiffres :………….

· En lettres :  …………..                          

En remplacement du cautionnement provisoire qui doit être fourni en garantie de l’engagement que constitue l’offre de l’entreprise ……………( raison sociale ) 

Nous nous engageons avec renonciation aux bénéfices de discussion et de division, et renonciation au bénéfice des articles 2037 et suivant du Code Civil, à verser immédiatement à l’ADMINISTRATION, à sa première demande, sans mise à demeure préalable et sans droit besoin d’une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu’à concurrence du montant indiqué ci-dessus, soit :

- en chiffres ( seuls ) 

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque ou l’établissement financier (Raison sociale). Caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l’ADMINISTRATION dans les (30) jours qui suivront la date de désignation définitive du candidat retenu pour (….désignation du marché…) et pour le ( s ) lot ( s ) … 

Toutefois, il est convenu que la libération de la présente caution n’interviendra que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif dans le cas où l’Entreprise (…Raison sociale…) serait reconnue adjudicataire.

Pour ce qui concerne l’exécution de la garantie, nous déclarons faire élection de domicile en République de Côte d’Ivoire à l’adresse suivante : 

Fait à ……….……le …………………….      

Mention manuscrite :

Bon pour caution personnelle et solidaire
à concurrence de :      (somme en lettre)

ANNEXE N°4
LETTRE DE CONSIGNATION D’ESPECES EN REMPLACEMENT DE LA         CAUTION DENOMMEE
« CAUTION PROVISOIRE »

Nous soussignés (…Raison sociale de la société…) (…Siège social…)

Représentés par MM. (Nom, Prénoms, Fonction) 

Autorisé à signer et à prendre des engagements en son nom,

Déclarons par la présente, avoir consigné le ………….. ,  auprès de (Trésor Public…), la somme de 
(en chiffres, en lettres),  dans le cadre de l’appel d’offres N°….… relatif  
à la fourniture de……

Cela en remplacement du cautionnement dénommé «  Cautionnement provisoire » qui  doit 

être fourni en  garantie de l’engagement que constitue mon offre. 

Nous,  nous engageons à reconnaître à l’autorité contractante le droit de retirer la  

 consignation à son  profit en cas de manquement à nos obligations au titre de notre offre ( ou 

de notre marché), sans discussion ni division. 







Fait à ………………………, le …………….. l







Cachet, timbre fiscal et signature

ANNEXE N°5
ATTESTATION BANCAIRE

( à rédiger sur papier à entête de la Banque )

        Je soussigné (nom, prénom du Directeur de l’organisme bancaire) 

        Directeur de la (dénomination et adresse de l’organisme bancaire) 

        Atteste que nous sommes en en excellente relation depuis plusieurs années avec 

L’Entreprise :

Compte Bancaire N° :………………………………………………

                En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

                                                                                                        Fait à ….                le …..

                                                                                                 Signature et cachet de la Banque

ANNEXE N°6

ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT

(Pour les entreprises de moins de 18 mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution)
Nous soussigné, (Non de l’Etablissement Financier) attestons par la présente être en relation 
d’affaires avec la société  (Non, adresse) depuis  (date ouverture de compte), dont le compte 
N°……………………….. Dans nos livres, fonctionne à notre entière satisfaction et sans incident 
de paiement. (Nom de l’Entreprise) d’une ligne de découvert d’un montant de 
…………………………….. F.CFA (montant équivalent à au moins 25% soumission)

C e découvert est mis en place afin de préfinancer, en cas de besoin, le marché de livraison 
fournitures de Bureau pour les services du District d’Abidjan.


Fait à…...............le…………………………..


Nom, signature et cachet


De l’Autorité Bancaire 

NB : Toute attestation bancaire de préfinancement non conforme au modèle du Dossier d’Appel d’Offres sera rejetée.
                                                             ANNEXE N° 8
            MODELE  D’ATTESTATION DE BONNE EXECUTION
Je soussigné (Nom, prénom, fonction, 
téléphone)…………………………………………………………………………….

Certifie que l’Entreprise ……………………………………………………………………………………………………

Représenté 

par…………………………………………………………………………………………………

A mené à bien, dans les délais prévus les fournitures de : ………………………………………………………………….

Le montant des fournitures réalisées en production propre par l’Entreprise s’élevait à la somme de : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

Ces fournitures, qui se sont déroulées du …………. au ……………, ont été exécutées suivant les 

règles de l’art, et ont fait l’objet d’une réception ……………………………. en date du ……………………………………………………

Le délai contractuel était de ………...……………………………………………………………………………………. mois.

En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour lui servir et valoir ce que de droit.
                                                                                                            Fait à                , le                                                                                                     
                                                                                                           Signature et cachet
PROGRAMME DE LIVRAISON DES FOURNITURES

	Désignation
	Brève description


	Quantité
	Calendrier de livraison

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


SOUMISSION
____________

FOURNITURES DE BUREAU
	PIECE N°1


----°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


MODELE DE SOUMISSION

ARTICLE 1 : 
ENGAGEMENT.
Je soussigné………………………………………………………….

Directeur,

Agissant en vertu des pouvoirs à moi conférés au nom et pour le compter de la 

Société……………………………………………………

dont le siège est à……………………………………………………

Inscrite au Registre du Commerce,………………………………………………….

Sous le numéro………………………………………….

FOURNISSEUR,

Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et après voir apprécié sous ma responsabilité la nature et la difficulté des prestations à exécuter, je remets, après en avoir pris connaissance, et revêtues de ma signature, toutes les pièces constituant le Marché.

Je me soumets et m’engage envers ……………………..à exécuter les fournitures de…………………. , conformément aux conditions définies dans les pièces du Marché de:  


-en chiffres (T.T.C.)


:…..………………………………………….


-en lettres (T.T.C.)


:………………………………………………

Selon les prix contractuels joints en ANNEXE et pour la période de 
:

…………………………………….à……………………………………….

Chaque prix s’entend toutes sujétions comprises. Il est réputé comprendre toutes les dépenses du FOURNISSEUR, sans exception, en vue de réaliser la totalité  des prestations prévues au marché.  

ARTICLE 2 : 

DELAIS. 

Je m’engage en outre à exécuter la totalité des prestations objet de présent marché dans le délai de .................................................jours.
J’ai pris bonne note des pénalités pour retard prévues par le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

ARTICLE 3 : 

REGLEMENT
Les versements des sommes dues par l’AUTORITÉ CONTRACTANTE seront effectués par 

virement
:

au compte N°


:……………………………………………..

ouvert au nom de la société:……………………………………………………………

à la Banque


:……………………………………………..

située à


:……………………………………………..

Compte contribuable
-………………………………………………………………….


ARTICLE 4 :

DECLARATION DE SITUATION REGULIERE



J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit ou de mise en régie aux torts exécutifs de la Société pour laquelle j’interviens que ladite Société ne tombe pas sous le coup d’interdiction légales édictées, soit en Côte d’Ivoire, soit dans l’Etat où siège la société.

Fait………………………,  le………………………………

                                                                                                                  L’entrepreneur

                                                                                                         Signature et cachet
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.)
____________

LIVRAISON DE FOURNITURES DE BUREAU
	PIECE N°2


---°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

ENTRE, 

AUTORITE CONTRACTANTE représenté par (Responsable autorité contractante), désigné dans le présent Marché sous le vocable l’ "Autorité Contractante".

ET,

L'entreprise : ...........................................................................................................................................................

Représentée par ………………………………………….dûment habilité,


Désigné sous le vocable : « fournisseur »,
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :


Signature de l’Entrepreneur

ARTICLE 1/


OBJET DU MARCHE.

Le présent Appel d’Offres a pour objet, la livraison de fournitures de Bureau pour les services du District d’Abidjan.

ARTICLE 2/


DEFINITION DES PRIX.

Le marché sera passé sur prix unitaires. Le montant total sera obtenu à partir des quantités données sur le bordereau des prix. Il permettra l’attribution du lot au moins disant des conformes.

ARTICLE 3/


CARACTERE DEFINITIF DES PRIX.

Les prix correspondants sont ceux du bordereau des prix. Ils restent fermes et non révisables durant le délai d’exécution du marché. Ils seront établis en toutes taxes comprises (T.T.C).

ARTICLE 4/


DELAI DE LIVRAISON.

Les fournitures doivent êtres livrées dans un délai maximum de trente (30) Jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations à la société retenue.

ARTICLE 5/


AUGMENTATION OU DIMINUTION DE 






LA MASSE DES FOURNITURES.


L’Autorité Contractante se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution. 

ARTICLE 6/


DOMICILIATION DU FOURNISSEUR.

Le fournisseur est tenu de faire élection de domicile en Côte d’Ivoire et de se faire représenter par un fondé de pouvoir. Faute par lui d’avoir rempli cette obligation dans un délai de 15 jours, à partir de la date de notification de l’approbation du marché, les notifications lui seront valablement faites à la Sous-Direction des Marchés du District d’Abidjan. 

ARTICLE 7/

         CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Le titulaire du marché est tenu de fournir un cautionnement définitif dont le montant correspond à  trois pour cent (3%) du montant du marché. Ce cautionnement est à constituer dès la notification de l’approbation du marché.

Le cautionnement pourra être remplacé par une caution solidaire fournie par un établissement bancaire ou financier agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances, dans les conditions fixées par le Code des Marchés Publics.

ARTICLE 8/


NANTISSEMENT.

En vue du nantissement du marché, l’Autorité Contractante, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, délivre  sur la demande du Titulaire, une copie certifiée conforme à l’original du Marché revêtue de la mention hors-texte ‘ Exemplaire unique délivré en vue du nantissement’. 


Il est stipulé que :


A - Le service chargé de la liquidation des sommes dues en application du marché 

     est  (Autorité compétente) ;


B - Le comptable chargé du paiement est le (Autorité compétente) ;

           C -  L’Autorité de fournir au titulaire du Marché ainsi qu’aux bénéficiaires du 

                 nantissement ou subrogations les renseignements et attestations prévus par 

                 la législation et la  réglementation en vigueur est  le (Autorité compétente) .
 ARTICLE 9/

DROIT D’ENREGISTREMENT.

Le marché issu du présent appel d’offres sera soumis aux formalités de timbres et d’enregistrement.

ARTICLE 10/

LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE
 Le présent appel d’offres est soumis aux textes et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au décret n° 2005-110 du 24/02/2005 portant Code des marchés Publics. 

ARTICLE 11/

LIEU DE LIVRAISON.

Les livraisons auront lieu à l’adresse suivante :
(Indiquer adresse)

ARTICLE 12/

DOMICILIATION DES PAIEMENTS.

Il sera procédé aux paiements conformément aux règles comptables en vigueur en Côte d’Ivoire. Les paiements seront effectués par les soins (Autorité compétente) , par virements bancaires au compte  suivant, ouvert:

Au nom de :




 N° Compte Bancaire



N°Compte Contribuable 



Le fournisseur devra indiquer obligatoirement le numéro de compte contribuable sur la facture.
ARTICLE 13/

PENALITES DE RETARD
Les pénalités pour retard sont appliquées sans mise en demeure préalable à la date d’expiration des délais contractuels, sans préjudice de l’application des mesures coercitives prévues au marché.

Le montant des pénalités est fixé à un millième (1/1000) du montant des fournitures non fonctionnelles par jour calendaire de retard. 

Le montant des pénalités sera plafonné au montant du marché augmenté de ses avenants éventuels. 

ARTICLE 14/

RESILIATION DE PLEIN DROIT.

Le marché est résilié de plein droit sans intervention judiciaire et sans indemnité dans les éventualités ci-après :

- En cas de décès ou d’incapacité civile du fournisseur sauf au District d’Abidjan d’accepter, s’il y’a lieu, les offres faites par les ayants droit ou le curateur pour la continuation des livraisons ;


- La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à compter de la date du décès ou de l’incapacité civile ;


- En cas de faillite ou de règlement judiciaire du fournisseur sauf s’il y a lieu pour l’autorité contractante d’accepter les offres des créanciers pour la consommation de la livraison.

ARTICLE 15/    

MONTANT DU MARCHE 

Le montant du marché ne peut excéder la dotation prévue au budget de l’exercice 2008.

ARTICLE 16/

APPROBATION.

Le présent marché n’est exécutoire qu’après réservation des crédits budgétaires, approbation par l’Autorité Compétente et enfin notification du marché au titulaire.








Fait à ………………..le………..

Lu et approuvé

(mention manuscrite)

L’Entrepreneur




 
(Autorité compétente) 
(Titulaire)






 (Cachet et signature)

Approuvé par l’Autorité Compétente

(Autorité compétente)
CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

(C.P.T.)
FOURNITURES DE BUREAU
	PIECE N°3


----°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

I. Description des fournitures

LOT 1 : (Désignation)
- Elément 1
- Elément 2
Etc.
NB : Décrire les éléments de façon simple et claire sans ambigüité et sans indiquer de marque. S’il s’agit d’un équipement électroménager ou équivalent alors il faut préciser la période de garantie

LOT 2 : (Désignation)
LOT n : (Désignation)
II. Tableau des quantitatifs

LOT 1 : (Désignation)
	N°
	Désignation
	Quantité

	1
	Elément 1
	

	2
	Elément 2
	

	
	
	

	n
	Elément n
	


BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

(B.P.U.)
______________

FOURNITURE DE BUREAU
____________

	PIECE N°4


----°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

LOT 1 : (Désignation)

	Désignation
	Unité
	Prix Unitaire HT
(En Chiffre)
	Prix Unitaire HT 

(En Lettre)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


LOT  2 : (Désignation)

	Désignation
	Unité
	Prix Unitaire HT
(En Chiffre)
	Prix Unitaire HT 

(En Lettre)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


LOT  3 : (Désignation)

	Désignation
	Unité
	Prix Unitaire HT
(En Chiffre)
	Prix Unitaire HT 

(En Lettre)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

(D.Q.E.)
______________

FOURNITURE DE BUREAU
	PIECE N°5


----°°°----°°°----

	EXERCICE (année)


DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

LOT  1 : (Désignation)

	Désignation 
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire HT 


	Prix Total HT 



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL HT

TVA 18%

TOTAL TTC
	


Arrêté le présent devis à la somme de (montant en lettre)
LOT  2 : (Désignation)

	Désignation 
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire HT 


	Prix Total HT 



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL HT

TVA 18%

TOTAL TTC
	


Arrêté le présent devis à la somme de (montant en lettre)
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